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La vente de «l’Écu d’Or» 2016 se fera en
faveur des jardins et des espaces verts

Depuis 1946, Patrimoine suisse et Pro Natura unissent leurs efforts,
à travers la vente de «l’Écu d’Or», pour sauvegarder notre cadre de
vie. Les recettes de la vente de «l’Écu d’Or» servent chaque année à
soutenir d'importants projets de protection des espaces naturels,
des sites construits et des monuments historiques mais aussi à pré-
server et à promouvoir la faune et la flore indigènes. «L’Écu d’Or»
est une marque protégée, réservée à des projets de protection du
patrimoine et de la nature.

http://www.ecudor.ch

Le Parc Roussy
La Tour-de-Peilz
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e beau jardin Roussy, à disposition de la
population de La Tour-de-Peilz, depuis
1911, a fait l’objet, en avril 2014, d’une

mise à l’enquête au sujet de la construction
d’un Skate-Parc de 450 m2 de béton. Cette aire
devrait être construite au cœur du jardin, en
lieu et place du biotope créé en 1983 par les
jardiniers de la Commune.

Le jardin Roussy, jardin paysager historique, est
en zone de verdure. Il figure à l’Inventaire des
Jardins historiques du Canton de Vaud. Des ar-
bres protégés tels que: Ginkgo biloba, Hêtre
Pourpre, Magnolia, Cèdre Atlantis; ainsi qu’une
fontaine de 1850 classée au recensement ar-
chitectural et une ancienne grotte donnent une
grande valeur à ce site.

Il a fallu une pétition pour aborder le sujet au-
près de la Municipalité. 2’098 signatures ont
été obtenues dont 1'291 habitants de la Tour-
de-Peilz. A l’origine, l’emplacement du jardin
était une grève. Celle-ci a été comblée pour
réaliser un quai conquis sur le lac et rejoindre
le quai de Vevey. Ce projet de grande envergure
a été inauguré le 25 novembre 1911 par le Syn-
dic M. Genton. A cette occasion et pour em-
pêcher toutes nouvelles constructions sur cet
espace,  Emile-Louis Roussy a fait un don de Fr.
100'000.–, permettant à La Commune d’ac-
quérir les terrains privés jouxtant le quai afin
d’en faire un lieu de promenade. Le legs de M.
Roussy est accompagné d’une prohibition de
bâtir pour une durée indéterminée. L’Associa-
tion «Sauver le Jardin Roussy» forte de plus 300
membres, a été créée le 3 juin 2014. Son dy-
namisme protègera le jardin. Elle fera appel à
toute la population de la Tour-de-Peilz si cela
s’avère nécessaire.

Anne Marie Arnaud,  
Présidente de l’Association 

«Sauver le Jardin Roussy»

L’HISTOIRE: 

Emile-Louis ROUSSY (1842 – 1920) est le fils de Pierre-Samuel ROUSSY, 
co-fondateur de Nestlé.

Emile-Louis ROUSSY succède à son père au Conseil d’Administration 
de Nestlé. Son fils Auguste rejoindra également la tête de Nestlé. 
L’héritage d’Emile-Louis ROUSSY a concerné, non seulement 
La Tour-de-Peilz, mais aussi Vevey, le Mont-de-Corsier, et  Burier.

Le deuxième fils d’Emile-Louis ROUSSY, Gustave, a fondé à Villejuif, 
en France, en 1925, le premier Centre Anticancéreux, nommé en 1949: 
Institut Gustave Roussy.
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La section vaudoise de Patrimoine Suisse participera activement à cette action en organisant divers
événements tels que visites, animations culturelles, rencontres, etc. Le programme est actuellement
en préparation et sera publié dans le prochain journal «A Suivre», au printemps prochain. 

Nous souhaitons néanmoins, en guise de préambule, attirer votre attention sur un endroit remar-
quable de la Tour-de-Peilz, au bord du lac: le Jardin Roussy. Aujourd’hui, cet endroit fait l’objet d’un
débat public concernant l’utilisation éventuelle de ce lieu pour y construire un skatepark. Sans vou-
loir préjuger de la décision politique, nous offrons aujourd’hui l’occasion à l’Association «Sauver le
Jardin Roussy»  le droit à la parole dont le but est de préserver ce lieu magique. Notre souhait est
d’attirer l’attention de la population sur la valeur de ce site et à la nécessité de le conserver intact.

Message de l’Association 
«Sauver le Jardin Roussy»

La section vaudoise participera activement à l’action
«Écu d’Or» en organisant divers événements
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